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I. PRÉAMBULE – DÉBUT DE SÉANCE – ORDRE DU JOUR 

Accueil des participants. 

Olivier Villa (PNRML) introduit la séance et remercie l’ensemble des participants de leur présence.  

Dans un premier temps, avec l’appui de Julie Marcinkowski (DREAL), il présente le transfert et la 

nouvelle politique de répartition État-Région des missions relatives à la politique Natura 2000 qui 

prend effet à partir du 1 janvier 2023. 

 

 

Il explique ensuite les conséquences de cette décentralisation pour le Syndicat mixte 

d’aménagement et de gestion du PNR de Millevaches en Limousin (Smag du PNRML) :  

- Une seule demande de subvention sera désormais déposée (contre deux en 2022) 

- Taux de financement de l’animation : 80 % contre 92,6% auparavant 

- Taux de financement pour la révision des DOCOBs : 100 % 

- Période blanche à prévoir en 2023 pour la contractualisation 

- Plus de référents Natura 2000 au sein des DDTs 19, 23 et 87 (hormis pour les EIN) 
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Dans un second temps, Olivier Villa expose les grandes lignes de la nouvelle PAC 2023-2027, 

notamment les 3 PAEC retenus sur le territoire du PNRML et comment les 2 opérateurs (PNRML 

– Chambres d’agriculture 19/23/87) se coordonnent (p. ex. réunions d’information communes). 

Olivier présente également les spécificités de ces PAEC (répartition spatiale, budgets alloués, 

priorisation des dossiers et critères de sélection établis, formation obligatoire dans les 2 ans pour 

les agriculteurs, etc.) et les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques associées (code 

mesure, montant, cumul possible, cahiers des charges, etc.). 

 

 

 

Olivier explique ensuite le déroulement de la journée :  

- Les actions communes à plusieurs sites sont présentées une seule fois par demi-journée 

(Actions du Conservatoire Botanique National du Massif Central ; Appel à Projet « 

études et suivis scientifiques n2000 » de la DREAL). 

- Les bilans d’animation de chaque site, quant à eux, sont présentés individuellement 

tout au long de la journée. 

- Une feuille d’émargement circulera pour chacun d’eux.  

- Il signale également qu’il compte enregistrer les échanges de façon à pouvoir les 

restituer le plus fidèlement possible dans le compte-rendu et demande si cela gêne 

quiconque. Aucune observation n’est formulée à ce sujet.  

À la suite de quoi, les participants se présentent un à un.   

Les différentes présentations débutent ensuite. 
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II. APPEL À PROJETS « ÉTUDES ET SUIVIS SCIENTIFIQUES N2000 »  

En 2022, Le Parc naturel régional de Millevaches en Limousin (PNRML) a répondu à un appel à 

projet (AAP) lancé par la DREAL visant l’amélioration des connaissances naturalistes sur les Habitats 

et Espèces d’Intérêt Communautaire (HIC – EIC) de la région Nouvelle-Aquitaine. Ces études et 

suivis devant se dérouler majoritairement en site Natura 2000. 

Par le biais d’un diaporama (une copie de celui-ci est jointe en annexe), Solène Nozay (PNRML) 

présente aux participants le projet déposé par le PNRML en début d’année 2022 et qui a été validé 

par la commission de l’AAP. Ce dernier correspond à des : « Inventaires chiroptérologiques visant 

à améliorer les connaissances sur 6 Z.S.C dont le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion 

du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin assure le portage ». 

Solène explique le montage du projet (constat de données insatisfaisantes sur de nombreux sites 

Natura 2000) et la méthodologie retenue (28 points d’écoute acoustique active et passive répartis 

sur 6 Z.S.C. du territoire et renouvelés sur 3 saisons (printemps, été, automne)). 

 

 

À la date du COPIL, les sessions d’écoute sont terminées mais il reste toute la phase d’analyse des 

enregistrements recueillis durant celles-ci. Les résultats sont attendus pour le printemps 2023. 
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 Commentaires/discussions :  

Julie Marcinkowski (DREAL) explique que l’un des effets de la décentralisation va être que les 

études et suivis scientifiques en lien avec Natura 2000 vont aussi être des missions confier au Conseil 

régional. Par conséquent, la DREAL est en train de se caler et de finaliser avec la Région le 

lancement d’un nouvel Appel à projet de ce type pour 2023. À savoir que ce sera la DREAL qui 

l’enverra mais que ce sera la Région qui suivra les dossiers d’un point de vue financier en lien avec 

les animateurs. 

Le PNRML exprime alors son souhait de déposer une nouvelle proposition d’étude multi-sites. Celle-

ci pourrait viser l’amélioration des connaissances des EIC de milieux aquatiques lotiques pour les 

sites où les données sont jugées insatisfaisantes pour ces taxons animaux (mollusques, crustacés, 

poissons). Cette proposition est entérinée par les membres des divers COPILs. 

 

 

 

Julie Marcinkowski (DREAL) précise que LNE a déjà fait de l’ADNe pour la Moule perlière et qu’il 

faudra donc se coordonner avec eux pour savoir quelles rivières ont déjà été prospectées. 

Solène (PNRML) précise que ce travail de recoupement avec d’autres structures / prestataires / 

partenaires ainsi qu’en interne au Parc sera effectivement fait préalablement au dépôt de la 

candidature. 

Julie et Solène précise que selon les résultats obtenus, cela pourra impliquer a posteriori des 

recherches visuelles au bathyscope pour certaines espèces. 

Guillaume Rodier (PNRML) précise qu’au-delà des EIC, cette étude permettra de manière 

indirecte d’acquérir des connaissances plus exhaustives sur d’autres espèces de ces cortèges 

(principe d’espèces « parapluie »). 
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III. TRAVAUX ET CONTRIBUTIONS DU CBNMC EN 2022 

Par le biais d’un diaporama (une copie de celui-ci est jointe en annexe), Émilie Chammard du 

Conservatoire Botanique National du Massif-Central (CBNMC) présente aux participants les 

différents travaux et contributions du CBNMC en 2022 sur les sites Natura 2000 suivants : « Haute 

vallée de la Vienne », « Landes et zones humides de la Haute Vézère », « Tourbières et fonds 

tourbeux de Bonnefond et Péret-Bel-Air », « Landes des Monédières » et « Tourbière de Négarioux-

Malsagne ». 

Ceux-ci ont consisté notamment en :  

- Des bilans stationnels sur 2 espèces de Bryophytes de l’annexe II de la Directive « Habitats 

– Faune – Flore », à savoir : Bruchia vogesiaca et Hamatocaulis vernicosus. 

- Un bilan stationnel sur le Flûteau nageant (Luronium natans) 

- Des suivis et de l’actualisation de cartographie de certaines végétations 

- Des sessions de formation sur la reconnaissance de plantes/végétations 

 

Émilie termine sa présentation en exposant les différentes perspectives pour 2023, là aussi basées 

sur : 

- des suivis de végétations,  

- la mise en place de dispositifs de surveillance de certains habitats,  

- la poursuite de bilans stationnels,  

- la vérification / mise à jour ponctuelle de cartographie sur des secteurs en particulier,  

- ainsi que de nouvelles formations. 
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V. ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION DES « LANDES DES 

MONÉDIÈRES » (Z.S.C. FR7401107) 

A. Personnes présentes/excusées 

Membres du COPIL - Personnes/structures présentes : 

- Présidente de COPIL : Mme Catherine Hornebeck 

- Association Vues sur les Monédières, représentée par M. Gérard Magnaval 

- Centre Régional de la Propriété Forestière de Nouvelle-Aquitaine, représenté par M. 

Grégoire Gonthier 

- Commune de Chaumeil, représentée par MM. Alain Delacourt et Pierre Chartier 

- Conservatoire Botanique National du Massif-Central, représenté par Mme Émilie 

Chammard 

- Direction Départementale des Territoires de la Corrèze (DDT19), représentée par Mme 

Léane Javaloyes 

- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) de 

la Nouvelle-Aquitaine, représentée par Mmes Julie Marcinkowski et Véronique Lafont  

- Office Français de la Biodiversité, représentée par M. Nicolas Mallet 

- Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel régional de Millevaches en 

Limousin (SMAG PNRML), représenté par Mme Catherine Hornebeck (Vice-Présidente) et 

M. Guillaume Rodier (Responsable du Pôle « Gestion de l’Espace ») 

Membres du COPIL - Personnes/structures excusées : 

- Société Entomologique du Limousin 

Autres personnes/structures présentes : 

- Animateur de la Z.S.C. : Mme Solène Nozay (SMAG PNRML) 

- Animateurs Natura 2000 du SMAG PNRML : Mme Paula Antonina Bednarz et M. Olivier Villa 

- Technicien naturaliste du SMAG PNRML : M. Robin Petit 

- Communauté de communes Ventadour Égletons Monédières, représentée par MM. 

Sylvain Guérin et J-F Lafon 

- Commune de Millevaches, représentée par Mme Catherine Hornebeck  

- Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu 

Aquatique (FDAAPPMA) de la Corrèze, représentée par M. Stéphane Petitjean 

- Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN NA), représenté par M. 

Gérard Magnaval 

- Animatrice Natura 2000 au CEN Nouvelle-Aquitaine : Mme Sonia Guittonneau 
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B. Bilan d’animation 

Pour rappel, la structure porteuse de ce site Natura 2000 est le Syndicat mixte d’aménagement et 

de gestion du Parc naturel régional de Millevaches en Limousin (SMAG PNRML).  

L’animation du site est assurée en régie par un agent du SMAG PNRML. L’animatrice référente pour 

ce site est Solène Nozay. 

Le bilan des différentes actions menées sur le site dans le cadre de Natura 2000 depuis le 

dernier COPIL est présenté aux participants par le biais d’un diaporama (une copie de celui-

ci est jointe en annexe). 

Le dernier COPIL de ce site date du 06/01/2022. 

À noter que ce compte-rendu, plutôt que de reprendre en détail tous les éléments du 

diaporama, vise essentiellement à retranscrire les éléments clés et/ou les différents échanges 

qui ont eu lieu entre les membres du COPIL. 

 

1. Gestion des habitats et des espèces 

Solène Nozay présente le projet pastoral global de maintien d’ouverture des milieux naturels et des 

paysages sur le secteur du Massif des Monédières.  

Elle explique qu’une première réunion de concertation entre les différentes parties prenantes 

(propriétaires, usagers, etc.) de ce Massif a eu lieu à Chaumeil le 12 mai 2022.  

L’animatrice du site aborde le tour de table et les discussions abordées lors de ce rendez-vous, 

notamment le souhait des différentes parties prenantes de voir établir un diagnostic pastoral 

préalablement à toutes prises de décisions. Elles sollicitent alors le PNR pour en assurer l’éventuel 

portage financier et administratif. 

Cette possibilité a été évoquée auprès des élus du PNR qui, au vu des enjeux touristiques, socio-

économiques et environnementaux, ont validé cette prise en charge. Pour ce faire, un courrier de 

sollicitation explicite est demandé aux 4 propriétaires de parcelles (mairies de Veix, Saint-Augustin, 

Chaumeil et une propriétaire privée). 

 Commentaires/discussions :  

Olivier Villa (PNRML) spécifie que ce serait le 3ème diagnostic de ce type à être lancé par le PNR et 

que cette étude permettra notamment de localiser les surfaces pâturables pour évaluer le 

potentiel fourrager et ainsi établir la capacité d’accueil pour du bétail. Olivier souligne alors qu’il 

peut y avoir un bon potentiel de pacage en sous-bois en plus des parcelles ouvertes, ce qui peut 

permettre d’avoir un troupeau plus important et/ou de rallonger les périodes de pâturage. Une 

enquête sera également menée auprès des éleveurs voisins dans les communes alentours pour 

savoir s’ils sont intéressés. De plus, le travail de la personne qui rédigera le plan de gestion pastoral 

sera de proposer la bonne formule pour que le contrat entre le propriétaire et l’éleveur soit le plus 

sain possible et le plus acceptable par chacun. Sachant que le prestataire doit être en mesure de 

proposer une solution financière (comme ce qui a pu être fait autour de Vassivière depuis quelques 

années). Olivier parle ensuite d’un autre diagnostic plus général qui a eu lieu il y a quelques années 

en plein cœur de Parc pour sonder les éleveurs intéressés par de potentielles estives. Il pourra être 

tiré parti de ce diagnostic pour le Massif des Monédières. 

2. Incidences 

Solène Nozay souligne le fait qu’en 2022 il a eu plusieurs manifestations sportives d’envergure dans 

le massif des Monédières (avec des tronçons de circuits dans le site Natura 2000). Pour autant, elle 

déplore qu’aucun porteur de projet ne l’ait contactée pour la rédaction de leur dossier 

d’incidence Natura 2000 et s’interroge sur la bonne prise en compte des sensibilités du site. 
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 Commentaires/discussions :  

MM. Magnaval et Chartier précise qu’il y a eu un changement de bureau/présidence au niveau 

de l’association qui organise le trail des myrtilles et que c’est peut-être l’une des raisons pour 

laquelle l’animatrice du site n’a pas été contactée pour l’édition 2022. M. Chartier précise qu’il 

contactera l’organisateur pour qu’il se rapproche de nouveau de l’animatrice pour l’édition 2023.  

Olivier Villa (PNRML) explique qu’il a eu un appel de M. Deguillaume (GAEC des trois puys) qui 

souhaitait signaler que dans la mesure ou maintenant les Monédières sont une zone où il y a 

présence de loups, lui a mis en place des systèmes de protection : clôtures électriques et un 

chien de protection. Il sera donc nécessaire de ne pas faire passer du public dans les parcs 

fermés car il y aura potentiellement le chien. 

Gérard Magnaval (CEN) précise que prochainement une réunion CEN-PNR-éleveurs va se tenir 

afin de discuter de la cohabitation des circuits balisés de randonnée avec la présence de 

troupeaux protégés par des chiens de protection. 

Olivier souligne l’importance pour les porteurs de projet de manifestation sportive de contacter 

le PNR. Il mentionne notamment un fait survenu l’été dernier où il y a eu une course 

d’orientation prévu sur le plateau de Millevaches pour laquelle les organisateurs ne 

connaissaient pas forcément cette problématique et prévoyait de faire passer les coureurs 

dans des parcs où le Parc avait connaissance de présence de chiens de protection. 

Solène précise que des panneaux signalant leur présence commence à être mis en place sur 

le territoire. 

Guillaume Rodier (PNRML) insiste sur le fait que, bien que cela ne soit pas obligatoire de 

contacter l’animateur d’un site Natura 2000 (et donc le PNR in fine), le faire permettrait d’éviter 

de voir émerger des tensions sur le territoire. À savoir, qu’au-delà de la simple portion transitant 

dans un site N2000, c’est bien l’ensemble du tracé qui est analysé. Cela permet d’éviter les 

écueils et notamment les effets que pourraient générer un projet tant au niveau social, 

qu’économique, en plus des possibles préjudices environnementaux. 

Gérard complète ce qu’a dit Guillaume en précisant qu’il est assez favorable à la mise en 

place d’un rapprochement entre les organisateurs et les Préfectures. 

Solène parle de la plateforme « manifestationsportive.fr » mise en place récemment et qui est 

censée centraliser et améliorer la démarche. 

Olivier informe que Gilles Despeyroux (chargé de mission « Tourisme durable » au PNR) prévoit 

une réunion au cours de laquelle seront rencontrés les organisateurs. Le but étant d’instaurer 

avec eux des automatismes pour anticiper ces procédures car souvent, lorsque cela ne se 

passe pas bien, c’est lorsque les informations ne sont transmises qu’au dernier moment. 

3. Communication et sensibilisation 

Solène Nozay présente les différentes actions de communication/sensibilisation sur ce site Natura 

2000 depuis le dernier COPIL, en l’occurrence : 1 animation grand public (balade découverte), la 

mise à jour du site internet de la Z.S.C. avec les dernières actualités (http://monedieres.n2000.fr/), 

1 lettre d’information annuelle (thème : dendro-microhabitats). L’animatrice du site informe 

également qu’elle a participé à la mise à jour des 4 fiches Randoland à destination d’un public 

familial.   

4. Autres points 

Solène Nozay précise que : 

- elle a été invitée à participer au projet d’aménagement que la Commune de Chaumeil souhaite 

réaliser au Suc-Au-May. 

- elle a mis à jour le Formulaire Standard de Données (FSD) par le biais de la DREAL. 

http://monedieres.n2000.fr/
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- elle a participé à une journée de formation et d'échanges sur « les chiroptères et la forêt » 

- elle a participé au Webinaire des animateurs Natura 2000 de Nouvelle-Aquitaine 

 Commentaires/discussions :  

Stéphane Petitjean (FDAAPPMA19) fait remarquer que le réseau hydrographique dans le site 

des Monédières est relativement limité mais qu’en aval immédiat, il existe un gros chevelu de 

ruisseaux (tête de bassin versant de la Vimbelle et la Douyge). Des écrevisses à pieds blancs 

avaient été observées sur ces linéaires il n’y a pas si longtemps mais ces populations ont 

désormais disparu. Il précise également que la rivière de la Douyge a beaucoup souffert des 

épisodes caniculaires que l’on a connus récemment contrairement à d’autres cours d’eau du 

secteur. Il soulève également une autre problématique : l’aluminium. En effet, cette substance 

est de plus en plus présente sur le secteur (socle granitique + parcelles résineuses qui bougent 

le pH et le rend soluble). Or comme ces ruisseaux sont en tête de bassin, il est important de 

comprendre que ces éléments impactent de facto les zones plus en aval. 

C. Perspectives pour la période d’animation à venir – 

Questions/discussions diverses 

Outre les actions générales programmées annuellement dans le cadre de l’animation du site 

(recherche et accompagnement de nouvelles contractualisations, aides sur les dossiers 

d’évaluation d’incidences, amélioration des connaissances, sensibilisation du public, etc.), 

l’animatrice soumet à la discussion des membres du COPIL la possible révision du DOCOB et la 

rédaction d’un bulletin d’information commun aux différents sites portés par le PNRML.  

L’animatrice souligne qu’en 2023 elle aspire à un meilleur partenariat avec les porteurs de projet 

de manifestations sportives. 

Pour finir, afin d’étayer le projet de remise en gestion pastoral global sur les secteurs en déprise du 

Massif des Monédières, elle propose un COPIL sur le terrain courant septembre 2023 (invitation dans 

courant de l’été).


